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Annexe 13 

Plan d’alerte de crise 

 

 

 





PROTOCOLE EN CAS DE POLLUTION  

DANS UN CHATEAU D’EAU  

 

Il convient de :  

*Informer l’ARS 

*Informer la Communauté de Communes Cœur de Beauce du problème (par mail ou par 

téléphone) 

*Informer la population, de l’interdiction de consommer l’eau du robinet jusqu’à nouvel 

ordre par :  

•         affichage en mairie ; 

•         communication aux habitants (message individuel dans les boîtes aux lettres, par 

exemple). 

  

*Mettre à disposition, en mairie, de l’eau embouteillée pour la population (3 L/jour/habitant) 

  

*Appliquer des mesures correctives : 

•         surchlorer l’eau du château d’eau de 250 ml 

•         La cuve doit être nettoyée et désinfectée 

•         Remettre en eau pour pouvoir purger le réseau puis assurer une bonne chloration 

*L’ARS procédera à des analyses en distribution.  

Attention, cette interdiction ne pourra être levée qu'au vu des résultats des analyses 

effectuées sur votre commune. 
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